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SAUMUR, 2 DÉCEMBRE 

Chronique générale. 

CONSEIL DES MINISTRES. 

Les minisires se sont réunis hier en con-
seil à l'Elysée. 

Dans l'intérêt de la tranquillité du Ton-
kin, ils ont reconnu la nécessité pour la 
commission de taire aboutir rapidement ses 
travaux. Le ministre de la guerre a an-
noncé qu'il avait reçu le matin une dépêche 
du général de Courcy qui n'était pas encore 
complètement déchiffrée, mais, de ce qui en 
était déjà connu, il résulte que les bruits 
d'évacuation ont produit le plus fâcheux 
effet au Tonkin. 

Le conseil n'est ensuite occupé de la ques-
tion des droits de protection demandés sur 
leiblés. Il y a deux propositions qui vien-
nent samedi en discussion, l'une demandant 
l'élévation du droit à 4 fr., l'autre à 5 fr. M. 
Gomot, ministre de l'agriculture, soutiendra 
la discussion. Après avoir fait des réserves 
au nom du gouvernement sur le relèvement 
demandé, il fera connaître à la Chambre les 
effets produits par le droit de 3 fr. précé-
demment voté par les Chambres. 

Le ministre de l'agriculture a, en outre, 
entretenu le conseil de divers projets con-
cernant l'agriculture. 

♦ 

LA DÉPÊCHE DU GÉNÉRAL DE COURCY. 

Le National a demandé au ministère de la 
guerre communication de la dépêche dont 
le général Campenon a annoncé l'arrivée. 

On a répondu qu'aucune communication 
ne pouvait être faite. 

LE COLONEL HERBINGER. 

Au cours de sa déposition devant la com-
mission des 33, le général Brière de l'Isle a 
prononcé un violent réquisitoire contre le 
lieutenant-colonel Herbinger. D'après lui, 

cet officier serait seul responsable du désas-
tre de Laog-Son. Alcoolique invétéré, il 
était le jour de la relraite dans un tel état 
d'ébriélé que le commandant Servière avait 
protesté contre l'exécution de ses ordres. 

M. le général Brière de l'Isle a ajouté 
qu'il était faux que la garnison manquât de 
vivres et de munitions, comme l'avait pré-
tendu le colonel Herbinger; celle-ci avait 
de quoi subsister encore quatorze jours. 

Puis il a prononcé ces paroles textuelles : 
« Si une balle bien venue avait frappé le co-
lonel Herbinger au lieu du général de Né-
grier, nous serions encore à Lang-Son. » 

Quant à l'ordonnance de non-lieu rendue 
en faveur du colonel Herbinger, le général 
Brière de l'Isle a déclaré qu'il ne pouvait se 
l'expliquer que par des considérations poli-
tiques, et il a dit que la décision de la com-
mission d'enquête avait produit une vive 
irritation dans le corps expéditionnaire. 

En présence de la gravité de ces accusa-
tions, la commission a décidé d'examiner le 
dossier du lieutenant - colonel Herbinger. 
Elle a dû examiner hier s'il y a lieu de faire 
comparaître devant elle l'officier accusé. 

On lit dans le National : 

« Nous croyons savoir qu'une discussion 
très-vive s'est élevée hier matin au conseil 
entre le général Campenon et le minisire de* 
In marine, au sujet de la partie de la déposi-
tion faite à la commission des 33 par le gé-
néral Brière de l'Isle sur le lieutenant-colo-
nel Herbinger. 

» On assure que le lieutenant-colonel 
Herbinger ne laissera pas passer sans pro-
testations les affirmations du général Brière 
de l'Isle à sou endroit. 

t> Le bruit court, en effet, que le lieute-
nant-colonel Herbinger va donner sa démis-
sion pour pouvoir envoyer des témoins h son 
ancien chef. » 

* 
La. COMMISSION DU TONKIN. 

M. Patenôtre comparaît devant la com-
mission. Il commence par déclarer que le 
4" octobre, quand il a quitté Pékin, les re-
lations avec la Chine étaient excellentes, de 

même à Tien-Tsin les rapports avec Li-Hung-
Chang ne laissaient rien à désirer. Le vice-
roi, qui a reconquis toute son influence, est 
décidé à faciliter aux Européens le dévelop-
pement de leurs intérêts. En outre, la sin-
cérité de la Chine ne peut être mise en 
doute. Le parti de la guerre n'a plus aucune 
influence à Pékin. La lutte qu'il vient de sou-
tenir contre nous a coûté 800 raillions à la 
Chine. La Chine n'est nullement intervenue 
dans les affaires de l'Annam et nous laisse 
le soin de paciûer cette contrée. 

En ce qui concerne les Pescadores, M. Pa-
tenôtre estime qu'il nous serait très-difficile 
de les obtenir de la Chine. Il les considère 
d'ailleurs comme complètement inutiles, 
dans l'hypothèse où l'on abandonnerait le 
Tonkin. Quant à cet abandon, il le considère 
comme dangereux; il pourrait amener des 
massacres de chrétiens, sans compter la 
perle de notre influence dans l'Eitrême-
Orient. Comme conclusion,il dit: Nous som-
mes au Tonkin; nous ne pouvons en sortir 
sans y laisser notre honneur et faire couler 
des flots de sang. Il faut y rester et renon-
cer aux demi-mesures. 

Les commissions chargées de l'examen 
des élections non encore validées se mon-
trent plus favorables que jamais pour une 
prompte validation. 

On se passait en mains, dans les cou-
loirs du Palais-Bourbon, la copie d'une 
manœuvre administrative des « maires » du 
canton de Blain (Loire-Inférieure). Ce fac-
tura est un modèle de pression officielle la 
plus cynique que l'on puisse concevoir. 

M. Allain-Targô a l'air d'ignorer complè-
tement cette flagrante intervention admi-
nistrative. 

Toujours deux poids et deux mesures! 

Hier, au Sénat, séance insignifiante con-
sacrée à la deuxième délibération sur le taux 
de l'argent. Aucune commission importante, 
aucune réunion de groupe. 

Dans les couloirs de la Chambre, on com-

mente avec animation la déposition du gé-
néral Brière de l'Isle. M. Develle songerait 
à soulever un incident de tribune en vue 
d'obliger les commissions parlementaires à 
garder le secret sur les déclarations des actes 
du gouvernement. Il est bien temps I 

* * 
Les funérailles de don Alphonse sont dé-

finitivement fixées au 10 décembre. 
Le général Pittié représentera le Président 

de la Bépublique française, et le baron des 
Michels, notre ancien ambassadeur à Ma-
drid, représentera la France. 

DE 600 A 4 4 3. 
L'Orne, qui ramène de Madagascar le 

bataillon de marins-fusiliers, commandé 
par M. Laguerre . capitaine de frégate, 
arrivera bientôt à Toulon. 

Cette brave petite troupe a été rudement 
éprouvée par deux ans et demi de campa-
gne qu'elle vient de faire. 

Son effectif, qui se composait de six cents 

hommes à l'origine, se trouvait déjà réduit à 
trois cents hommes après le combat de 
Sontay : aujourd'hui, il n'en reste plus que 
cent treize : les autres sont morts ou 
ont été évacués dans les hôpitaux. 

Bien à ajouter à de si terribles chiffres I 

L'impératrice Eugénie, dont la santé est 
altérée en ce moment, va, d'après les con-
seils des médecins, passer l'hiver à la 
Biviera , comme les Anglais nomment le 
pays qui s'étend de Grasse aux lies 
d'Hyères. 

C'est précisément pour Hyères que l'Im-
pératrice est à la veille de quitter Farnbo-
rough. Elle y restera jusqu'à la mi-avril. 

LES DROITS DE DON CARLOS. 

On lit dans la France, journal républi-
cain : 

« A.u point de vue strict du droit ma-
narchique, les prétentions de don Carlos 

H Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

1 
Par Anaïs» SÉCtALAS 

XI 
CN FANTÔME DANS TJN TIB0IB. 

(Suite) 
Un malio, Valenline venait de sortir, Léopold, 

'esté seul, écrivait quelques lettres. En voulant 
lettre l'adresse de l'uno d'elles, il se souvint que 
'a rue avait ehangé de nom, ce qui arrive sans 
c,8»e depuis que le conseil municipal donne de 
nouveaux nomg & tant de rues. Nous sommes dans 
JJa8 époque de changement et de pensée libre, et 
•û ne s'est jamais tant occupé da baptiser les 

ÏUes et de ne plus baptiser les enfants. 
M se souvint que Yalentine avait dans son bureau 

î"
4 livre i'adresses, par ordre alphabétique, et il se 

«va pour aller le consulter. 
11 entra dans le boudoir de sa femme et ouvrit 

délicieux petit bureau de laque, avec toutes 
0rtes de Sorilures et d'incrustations. 

chercha dans les tiroirs, qui ne contenaient 
6 des lettres d'amies, des invitations, dos enve-

°Ppej, des rainettes de papier anglais ; tout cela 
ait joli, coquet, et mêlé a des sachets qui don-

naient une bonne odeur au papier. 
— C'est gentil un bureau de femme, se dit-il, 

cela ne sent pas le cigare, cela sent le patchouli. 
Avec tout cela, je ne trouve pas le livre d'adresses. 
Il doit être dans ce dernier tiroir, c'est toujours 
comme cela, quand on cherche. 

Il ouvrit le tiroir et souleva des papiers, espé-
rant le trouver dessous. Effectivement, on passant 
la main dans le fond, il sentit quelque chose de 
dur comme une reliure. 

— Ce doit êlre cela, dit-il, en retirant du fond 
du tiroir l'objet qui se trouvait sous les papiers. 

Ce n'était pas un livre, c'élait une boîte de 
maroquin. 

Il l'ouvrit, elle contenait une miniature : c'était 
on portrait d'homme. 

— C'est un de ses parents sans doute, se dit-il 
en le rapprochant de ses yeux, pour le regarder 
attentivement. 

Mais tout à coup il poussa un cri terrible. Ce 
portrait était celui de M. Burchell, qu'il avait tué 
en duel. 

— Lui! s'écria-t-il, avec un frémissement qui 
secouait tout son corps; lui!... ici! Comment 
l'a-t-elle connu? Pourquoi conserve-t-elle son por-
trait ? Oh 1 j'en, deviendrai fou 1 

A ce moment, il entendit le pas de Valentine qui 
rentrait et traversait le salon, en l'appelant d'une 
voix joyeuse. 

— Léopold !... Léopold !... disait-elle, où est-il 
dt)Dc7 

Il se précipita à sa rencontre. Il était si ému, si 
agité, qu'elle s'écria i 

— Mais, mon Dieu ! comme ta figure est boule-
versée ; que s'est-il donc passé 7 

— Ce portrait, dit-il d'une voix entrecoupée, en 
le lui mettant sous les yeux, pourquoi le conserves-
tu ? Quelle parenté ? Quel souvenir? 

— Ah ! tu as vu ce portrait, dit-elle tranquille-
ment, j'en suis fâchée ; je trouvais inutile de le le 
montrer. 

— Pourquoi mêle cacher?... Comment as-tu 
connu cet homme ?... Parle donc I 

— Mais, reprit-elle d'un ton calme, je le con-
naissais, parce que c'était mon mari. 

— Ton mari ! s'écria Léopold, dont la suffoca-
tion fut si grande qu'il resta comme foudroyé. 

— Mais que signifia l'état où je te vois, et que 
supposais-tu donc ? lui dit-elle avec dignité. 

— C'était ton mari ! répéta-t-il, ne pouvant 
s'expliquer comment celui qu'il connaissait sous 
le nem de Burchell était M. Harwing. C'était là 
M. Harwing ? 

— Mais certainement. 
— Oh! c'est incompréhensible! Je me sou-

viens, ajouta-t-il en hésitant, de l'avoir rencontré 
une fois... par hasard... à New-York; on me l'a 
désigné sous le nom de M. Burchell. Cependant on 

t'a toujours appelée M-» Harwing, et quand j'ai lu 
l'acte de ton premier mariage, je n'ai vo absolu-
ment que ce nom. 

— Assurément, puisque c'était le mien. Ce 
nom de Burchell ne pouvait figurer d'aucune 
manièro dans les actes, c'était le nom d'un oncle 
par alliance de mon mari. Cet oncle avait fait sa 
fortune dans un commerce d'exportation et d'im-
portation ; il avait fondé une maison importante, 
et comme il était veuf et sans enfants, il l'avait 
laissée en héritage à mon mari, William Harwing, 
qui avait eu grand soin de laisser toujours trôner 
le nom de Burchell sur la porte. En te désignant 
William, puisque par un singulier hasard tu l'as 
rencontré une fois, on l'aura dit : t C'est le maître 
de la maison Burchell », car Burchell était le nom 
connu, l'enseigne, le cachet, la gloire de la maison. 
En parlant de son commerce, on disait toujours 
Burchell, comme on dit Giroux, comme on dit 
veuve Cliquot, bien que tous les deux soient morts 
depuis longtemps. 

Par le fait, William Harwing tenait à mettre en 
avant, dans ses relations commerciales, le nom de 
Burchell, pour maintenir la prospérité de |a 
maison. Il envoyait à ses clients et à ses corres-
pondants les prospectus et les cartes de son onoll 

mort depuis quelques mois à peine, jusqu'à ce que 
son propre nom fût connu dans les affaires. Il 
avait cru donner à Léopold sa carte mondaine et 



sont pleinement justifiées, la loi solique 

qui exclut les femmes du trône o été intro-

duite en Espagne en 1700 et considérée 

comme loi d'État jusqu'au jour ou Ferdi-

nand VII l'abolit en faveur de sa fille. 

» Aujourd'hui, ce principe fondamental 

de la Monarchie bourbonnienne est do nou-

veau violé par suile de l'avènement au 

trône de la fille d'Alphonse XII. On peut 

être certain que don Carlos profitera de la 

belle occasion qui se présente pour renou-

veler toutes ses protestations et tâcher de 

recommencer la Usité. » 

* * 

NOUVEAUX SUCCÈS CONSERVATEURS. 

Deux élections au Conseil général ont 

eu lieu dimanche dans deux départements. 

A Tûônes (Haute-Savoie], M. Aguellel, 

conservateur, a élé élu par 968 voix, contre 

M. Girod, républicain , qui en a obtenu 

749. 

A Auxerre (Yonne), M. Millaux, conser-

vateur, a été élu par 4,215 voix, contre 

M. Richard, républicain, 794. 

LA PERSÉCUTION RELIGIEUSE 

Le Conservateur de Pamiers et les différents 

journaux du Midi nous apportent le texte de 

l'odieuse lettre par laquelle M. Goblet signi-

fie la suppression du traitement de trente-

cinq curés ou desservants. 

M«c l'Evêque de Pamiers a fait une élo-

quente et énergique réponse qui sera lue 

par tous les honnêtes gens avec émotion, 

avec respect, avec reconnaissance. 

Lettre de M. le ministre des cultes à Mst l'èiêque 

de Pamiers. 

Paris, 17 novembre. 

Monsieur l'évêque, 
Les instructions que vous avez récemment adres-

sées à votre clergé, les déclarations que vous avez 
faites au cours do votre dernière visite pastorale, 
votre lettre au maire de Roquefhade, les sentiments 
Irop connus de certains prêtres de votre eatourage, 
tout annonçait que le personnel ecclésiastique du 
diocèse de Paniers se préparait à prendre une part 
active k la lutte électorale ; mais cette ingérence 
abusive dans des questions étrangères aux choses 
du sacerdoce a dépassé les craintes mêmes que j'a-
vais conçues et présenté un caractère de gravité qui 
appelle une sévère répression. 

Vos prêtres, monsieur l'évêque, ont passé toute 
mesure dans la campagne qu'ils ont entreprise en 
laveur des candidats hostiles k nos institutions ré-
publicaines: manœuvres déloyales , prédications, 
injures, calomnies, menaces, ils n'ont reculé devant 
aucun moyen pour influencer Us électeurs. 

Vous n'avez pas eu non plus la pensée, j'en ai la 
conviction, qu'ils pourraient se laisser entraîner 
aux écarts qui leur sont reprochés ; mais il n'est 
pas facile de prévenir les excès lorsque les passions 
sont imprudemment déchaînées, et c'est sur vous, 
monsieur l'évêque, c'est sur vos conseillers, qui 
leur ont donné le mot d'ordre dont ils devaient fa-
talement exagérer la portée, qu'ils seront en droit 
de faire retomber la responsabilité des peines disci-
plinaires qu'il csl de mon devoir de leur infliger. 

Je n'ai pis besoin d'entrer ici dans le détail des 
faits relevés i leur charge, des faits que vous con-
naissez aussi bien que moi, qui n'ont pas tous le 
même caractère, mais qui tous nécessitent une ré-
pression immédiate, de même nature, dont la du-
rée, praportionnée à la gravité des fautes commises 
et a la valeur du gage de repentir ultérieurement 

donné par les coupables, pourra seule offrir dans 
l'avenir des différences appréciables. 

Il me suffira donc de vous dire aujourd'hui, mon-
sieur l'évêque, que jo supprime, à dater du 1er dé-
cembre prochain, le paiement des traitements ou 
des indemnités des titulaires occlésiattiques de vo-
tre diocèse qui se sont le plus compromis pendant 
la période électorale. 

Ces prêtres sont coux dont les noms suivent 
Agréez, monsieur l'évêque, 1'assuranee de ma 

haute considération. 

Le ministre de l'instruction publique, 
des beaux-arts et des cultes, 

RENÉ GOBLET. 

Réponse de M«r l'Evêque de Pamiers à M. le 

ministre des cultes. 

Pamiers, le 23 novembre 1885. 

Monsieur le Ministre, 

Vous venez de frapper un coup bien 

cruel, en privant do leur traitement, sans 

même les avoir entendus, trente-cinq de 

nos prêtres. Je n'essayerai pas de les justi-

fier; le ton de voire lettre n'admet point 

que l'on puisse le faire, et d'ailleurs un 

seul fait saisissable est articulé par vous, 

il est précis, j'ai la pièce en main, j'y ré-

pondrai. Quant à la question de principe 

qui est la principale, je dissiperai sans 

hésitation tout malentendu qui pourrait 

exister encore entre vous et nous au sujet 

de nos droits de prêtres et de Français, 

Le caractère imprimé à la question élec-

torale par les candidats el par les événe-

ments avait pris une netteté qui excluait 

toute équivoque. Si, au milieu do l'inquié-

tude générale, le clergé fût resté assez im-

passible pour ne pas traduire au dehors un 

sentiment, assez muet pour ne pas déposer 

un bulletin, il mériterait justement l'inique 

injure qui nous est parfois adressée de 

n'être ni de notre temps ni de notre pays. 

Aussi reconnais je volontiers que les 

élections législatives du 4 et du 18 octobre 

n'ont laissé indifférents ni le clergé ni l'évê-

que du diocèse de Pamiers.' 

Est-il donc inconstitutionnel, quand on a 

reçu sa carte d'électeur, de porter paisible-

ment son bulletin à l'urne ? 

Est-il séditieux, quand on est Français, 

de causer avec ses voisins et d'émettre un 

jugement sur les hommes qui prétendent à 

devenir les arbitres des affaires de France? 

Est-ii déloyal, quand on a reçu la mis-

sion d'enseigner au nom de Jésus-Christ, 

de donner un conseil chrétien, de dire à 

des catholiques qu'ils ne doivent pas four-

nir aux ennemis notoires de la religion les 

moyens de lui nuire? 

Est-ce trahir son devoir, quand on a 

l'honneur d'appartenir à un corps déposi-

taire des plus graves intérêts de la religion 

el de la société, d'être l'ami de ses amis et 

l'adversaire de ses ennemis f 

Ce sont là de graves questions, qui ne 

relèvent que de la conscience; on peut les 

discuter peut-être en théorie, mais elles sont 

dans la pratique nettement tranchées par 

les programmes des condidats, par les me-

naces de l'avenir et par les souffrances du 

présent. 

On nous accuse près de vous, monsieur 

le ministre, de « manœuvres déloyales, de 

prédications, d'injures, de calomnies, de 

menaces... pour influencer les électeurs. » 

Nous connaissons ces procédés pour en être 

en ce moment les victimes. 

J'aborde le fait précis indiqué dans voire 

lettre : Aux gens de Roquefixade et aux re-

présentants des soixante-cinq paroisses vacan-

tes qui viennent tour à tour solliciter vaine-

ment un prêlre que je ne puis leur donner, 

j'ai fait cette loyale réponse : 

« Vous n'ignorez pas quelle est la princi-

pale cause des souffrances dans lesquelles 

se trouve le service public de l'administra-

tion spirituelle des paroisses, auquel vous 

attachez à juste titre un grand prix : c'est la 

suppression au budget des cultes des som-

mes destinées autrefois à la formation des 

prêtres. Si donc vous voulez que votre de-

mande soit suivie d'un effet utile, ce n'est 

pas à voire évêque seul qu'il faut vous 

adresser; il est nécessaire que vous fassiez 

connaître également vos désirs à votre con-

seiller général, à votre sénateur, aux candi-

dats à la députalion, et que vous leur témoi-

gniez votre ferme volonté d'électeurs et de 

chrétiens de voir rétablir les crédits suppri-

més, et de voir laisser a leurs prières et à 

leurs études les séminaristes, au lieu de les 

mener à la caserne. » 

Ces paroles n'ont pu vous paraître sédi-

tieuses, monsieur le ministre, j'aime à le 

croire, qu8 par ouï-dire: vous ne pouvez 

tout lire et tout entendre ; mais la portée 

qui leur n été donnée auprès de vous doil 

vous inspirer quelques doutes sur la Vôleur 

des allégations que je ne puis discuter parce 

qu'elles me sont inconnues. 

Si nous devons voir d'un œil impassible 

et égoïste la France amoindrie, le peuple 

catholique dans l'inquiétude, Dieu expulsé 

de ses temples ; si l'exercice de nos droits et 

de nos devoirs les plus élémentaires et les 

plus sacrés est à vos yeux une révolte, vous 

pouvez frapper à l'aise, supprimer les trai-

tements, désorganiser le service religieux, 

priver les pauvres de l'obole du prêtre, faire 

du prêlre lui-même un mendiant, et ache-

ver ainsi la misère de nos paroisses rurales 

désolées parla grêle,inondées parles pluies 

d'automne et ruinées par le mauvais état 

des affaires générales ; nous n'avons pas, 

au jour de notre consécration sacerdotale, 

renoncé au droit de travailler et à l'hon-

neur de souffrir pour la France et pour 

Dieu. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'as-

surance de ma haute considération. 

f PIEIRE-EUGÈNE, 

Evêque de Pamiers. 

P.-S. — Vous ne trouverez pas mauvais, Mon-
sieur le Ministre, qu'étant obligé de communiquer 
votre lettre à mon clergé, je communique aussi ma 
réponse. 

« Voici, dit M*r l'Evêque de Pamiers aux 

catholiques dont les prêtres sont ainsi dé-

pouillés, voici la situation qui vous est faite; 

elle est terrible, et elle nous afflige au-delà 

de toute expression: à partir du 1er dé-

cembre, tout traitement de l'Etat étant sup-

primé, vous n'aurez plus de prêtre obligé de 

faire parmi vous les offices religieux, d'en-

seigner le catéchisme, de prêcher la parole 

de Dieu, d'administrer les sacrements, de 

visiter les malades, d'accompagner avec les 

exacte, où il avait fait mettre son nom de William 

Harwing, mais il s'était trompé, et avait pris dans 

sa pocha la carte commerciale, qui portait lo nom 

de Burchell. 

Les explications de Valentine avaient éclairé 

Léopold ; il devina vaguement celte fatale méprise, 

et vit, â n'en pas douter, qu'il avait épousé la veuve 

de celui qu'il avait tué. 

— Je n'ai jamais, continua Valentine, imité ces 

jeuves qui jettent toujours leur premier mari à la 

tête du second, je ne."voulais même pas te donner 

.une jalousie d'outre-tombe, et j'évitais de te parler 

de William ; mais lu sais sans doute qu'il a élé tué 

es duel ? 

— Tué en duel, balbutia Léopold,.. et tu n'as 

pas su, Bjouta-l-il en tremblant, quel était son 

adversaire T 

— Il paraît que c'était un Français, un voyagour 

qui passait à New-York. Moi qui suis Parisienne, 

j'étais à Paris dans co moment, rappelée par une 

maladie de ma mère, une maladie mortelle, bêlas ! 

qui me l'a enlevée. Mon beau-père m'a écrit pour 

m'apprendra la mort cruelle de mon mari, mais 

•ans me dire le nom de son meurtrier. 

En voyant Léopold tressaillir à ce mo«, elle re-
prit : 

— Oui, son meurtrier. Vous autres hommes 

vous trouvez que le duel est une chose toute 

naturelle. Nais si, en tuant sou adversaire, on ne 

commet pas un assassinat lâche et caché, ce n'en 

est pas moins un meurtre. 

» Dans la désordre et l'épouvante de ce premier 

moment de douleur, le pauvre père a oublié de 

me dire le nom de cet homme qui a tué son fils. 

D'ailleurs, que m'eût-il servi do l'apprendre ? 

C'était un Français, qui avait dû immédiatement 

s'embarquer; il ne pouvait pas être condamné en 

France pour le meurtre qu'il avait commis à New-

York, et contre lequel il m'était impossible d'exer-

cer aucunes poursuites judiciaires. 

— Ainsi, reprit Léopold, en faisant de? efforts 

surhumains pour cacher son émotion , tu n'as 

jamais revu ni interrogé ton beau-père, depuis ce 

terrible événement ? 

— Jamais. Rien ne me rappelait a New-York, 

pas même des affaires d'intérêt, car William étant 

mort tout à coup, sans avoir eu le temps de faire 

un testament en ma faveur, son héritage revenait a 

sa famille ; mais j'avais une fortune personnelle 

qui me suffisait. Oh ! je frémis encore en singeant 

à cette horrible mort I J'ai versé bien des larmei, 

en apprenant celte nouvelle foudroyante! 

» Mais qu'as-lu donc... tu pâlis... tu me re-

gardes d'un air si ému... si étrange... Ah! je 

devine, s'écria-t-elle tout à coup. 

— Comment I s'écria Léopold effrayé, tu devi-

nes... mais quoi donc? 

— Tu es jaloux du passé, contïDua-l-elle» eh I 

pleurs el les prières de l'Eglise laTT^ 
mortelle do vos chers défunts à LT°

u,1!e 

demeure. sa demièr
e 

» Sons doute il vous resle 

dévouement sacerdotal du prêtre an ni??- le 

qu'à nouvel ordre nous fi 

et les pouvoirs spirituels de pasteur ï„ .
 8 

âmes. Au nom de Noire-Seigneur u 8 

Christ, mort pour notre coTml 
nous supplions M. l'abbé de fair. * ' 

vous par charité jusqu'aux extrèm
8

P

s
ï 

mites du possible, tout ce que no.,, i 
pouvons lui ordonner d'accomplir

 Dar
Ve 

voir, faute des moyens d'assurer son «i!" 
tence parmi vous. *18" 

» Mais, malgré toute sa bonne voionM 

pour qu'il travaille nu milieu de vous i 

faut que son existence y soit assurée Si I 

paroisse est assez riche et assez génère..!! 

pour suppléer par elle-même au traitement 

supprimé, te service religieux continu
 r

, 

chez vous cornue par le passé; si monsieur 

le curé ne peut plus vivre à
 nous

 ^ 

loriserons à se retirer soit dans l'une des 

paroisses vacantes qui voudrait le nourrir 

soit dans sa famille, soit dans une maison 

hospitalière et amie, soit enfin en tout autre 

lieu où il pourrait se procurer par son 

travail une subsistance honnête et conve-

nable à son caractère sacré. 

» Quand finira cette crise affreuse, Nos 

très-chers Frères? La lettre de M. le miûistrc 

dit à ce sujet que « la durée do la suppres-

» sion de traitement sera proportionné à 

» la gravilé des fautes commises et à la 

» valeur du gage de repentir ultérieure-

» ment donné. » Pour nous qui ne voyous 

ni fautes commises, ni gage de repentir à 

donner, Nous recevons ce choc du fléau 

qui passe en priant pour que Dieu console 

nos prêtres et nos fidèles el pour qu'il 

donne bientôt la paix à son Eglise. » 

rassure-toi, je n'ai jamais eu pour William l'amour 

que j'ai pour loi. Cet esprit positif du négociant, 

qui préférait les dollars à tous les rêves d'or, ces 

idées rigides du Yankee, co caractère glacial, ces 

paroles froides, qui tombaient comme du givre sur 

mon cœur et faisaient geler mon enthousiasme, 

tout cela faisait un contraste trop grand avec ma 

nature exaltée. 

» Je n'ai jamais aimé que toi, et louto veuve 

que j'étais, quand je t'ai connu, j'ai été comme une 

pensionnaire qui en est Î» sou premier amour. 

» Mais jo n'aurais pas eu de cœur si j'avais 

appris froidement et les yeus secs cette épouvanta-

ble mort. 

» Si je n'avais pas d'amour pour William, il 
m'inspirait l'estime que l'on doit à un homme 
honorable, qui a pour vous une affection protec-
trice, qui ne nous cotnpreud pas toujours, mais est 
toujours prêt a nous soutenir et à nous venir en 
aide, dans les événements de la vie. 

Chacune de ses paroles torturait Léopold, qui 
faisait mille eflorts pour cacher ce supplice inté-
rieur. 

— Mais pourquoi, lui dit-il, no m'avoir jamais 
parlé de ce duel ? 

— Ah I s'ôcria-t-elle, si, lorsque jo t'ai connu, 
je t'avais raconté cet horrible drame, tu aurais cru 
mes larmes éternelles, d'autant plus qu'Arabe'o 
t'avait dit que je ne voulais pas me remarier, iu 

n'aurais pas osé me demander en mariage, el je 
sentais bien que le bonheur n'était qu'avec toi. 

{A suivre.) 

ETRANGER 

LA GUERRE SERBO-BULfARE. — L'armistice 

conclu le 28 novembre a élé rompu pen-

dant la nuit. Les Bulgares disent que ce 

sont les Serbes, el les Serbes répondent que 

ce sont les Bulgares. 

ANGLETERRE. — Voici de nouveaux chif-

fres relatifs aux élections qui ont lieu en 

Angleterre : 

Sur 370 membres élus, les conservateurs 

ont réussi à faire nommer 160 candidats, 

les libéraux 178, les indépendants 3 et les 

parnellistes 29. 

Les conservateurs ont obtenu dans la ville 

de Londres, sur 352,341 votants, 187,717 

voix contre 164,624 aux libéraux. 

Les comités anglais ont donné aux con, 

servateurs 472,768 voix et 179,400 aux 

libéraux. 

En Ecosse, les libéraux comptent 85,29» 

voix et les conservateurs 14,578. Dans le 

pays de Galles. 14,914 voix libérales, H 

9,679 conservatrices. . 
En Irlande, les électeurs se décomposer 

en 24,868 voix nationalistes, 14,755 voix 

conservatrices el 4,064 voix libérales. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

COTE DE LA LOIRE. 

Le maximum de la crue de la Loire J 
observé à Saumur le 2 décembre, a 

Il s'est élevé à 3" 55. 

SIMPLE QUESTION. 

Ou lit dans la Petite France : „ . . 

« En ce moment on pave la placeib« 

Pierre, à Saumur, et de nouveaux: meg ^ 

vont s'ouvrir sur cette place, des une» 

venir une des plus belles de la ville. snir une des plus Dettes ue i« ,
oC

. 

» Pourquoi ne profiterait-on pas u ^ 

casion pour repaver la rue de in _ 
dont le pavage défectueux constituera ^ 

tôt un véritable casse-cou pour les p«■ 

» Deux pétitions signées des Pj Y 

commerçants de cette rue ont déjà eie 

séos à la'municipalité sans ré'uiwi-
» Quand se décidera-t-on à aviser; 

Monsieur le Rédacteur, _
flrtSi 

Il y a quelques semaines se «oui
 é 

au pensionnat des Sœurs de Stinl-A». 
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 cours de catéchisme de persévérance 
î,ue font avec tant de zèle et tant de succès 
\ le curé deSaint-Pierre et M. l'abbé Bouvet, 
feonôme de Saint-Louis. Beaucoup de per-
sonnes de la ville viennent assister à ces 
entretiens à la fois si simples et si relevés : 
«impies par la méthode facile et familière 
Remploient ces messieurs, et relevés par 

la nature des sujets qu'ils traitent, par les 
admirables vérités religieuses qu'ils savent 
présenter dans tout leur éclat. 

Mon but en vous écrivant cette lettre, 
monsieur le Rédacteur, n'est pas de faire 
l'éloge des conférencière. Leur talent et leur 
zèle sont bien connus de vos lecteurs, et 
tous savent qu'il est difficile de trouver des 
leçons plus brillantes et en même temps 
plus solides, plus vivantes et plut douces 
au cœur. 

Aussi en sort-on toujours plus éclairé, 
plus décidé è aimer la religion et à se laisser 
guider par elle, plus ardent pour le bien, 
e! plus éloigné de tout ce qui est mal. 

Sur tous ces poinls.il est inutile d'in-
sister, mais ce qui me pousse, monsieur le 
Rédacteur, à recourir à votre journal, c'est 
le désir que j'ai de voir celle œuvre plus 
connue encore, de voir grandir encore le 
nombre des personnes qui suivent ces 
cours. Car si beaucoup y viennent, beau-
coup qui pourraient y assister s'en abstien-
nent. Ah ! si elles réfléchissaient à l'impor-
tance des sujets qui y sont traités, et si elles 
consentaient à faire au moins un essai, à 

voir par elles-mêmes au moins une fois avec 
quelle clarté, quelle vie, quelle conviction 
sont présentées ces importantes vérités et 
comment la religion y est ooblement vengée 
des attaques de ses ennemis, je ne doute 
pas qu'elles n'y prissent goût et qu'elles ne 
se fissent un devoir et un bonheur de s'y 
rendre. El tous y trouveraient profit, car 
ces leçons qu'on appelle du nom modeste 
de catéchismes de persévérance, sont de 
véritables cours auxquels les chrétiens les 
plus instruits de leur religion pourraient 
trouver à apprendre. 

Ayez la bonté, monsieur le Rédaçleur, 
de vouloir bien accueillir ces quelques 
lignes ; puisse cet appel à la bonne volonté 
des personnes de Saumur n'être pas inutile, 
et contribuer à rendre de plus en plus bril-
lantes les réunions hebdomadaires des ca-
téchismes do Saint-André. 

Daignez agréer, etc. X. 

plique lo bruit que cette chulo de matériaux 
de toutes sorles a occasionné. 

Il est Irès-heureux que cet accident se 
soit produit la nuit, car on aurait probable-
ment eu à déplorer la mort soit d'ouvriers, 
soit de petits marchands qui, les jours de 
marchés, s'installent dans le voisinage de 
cette maison. 

MONCONTOUR. — Les voleurs de 
sus dont les journaux de la Vienne ont ra-
conté les exploits, a Poitiers, feraient-ils 
une tournée dans les campagnes? On serait 
porté à le croire, car M. Damiens, négociant 
à Saumur, qui était venu à la foire du 23 
novembre, à Moocontour, a été victime d'un 
vol semblable. Pendant qu'il aidait un de 
ses confrères à charger ses marchandises, 
le paletot qu'il avait déposé sur ses échan-
tillons lui a été adroitement soustrait. Ou 
n'a pu découvrir le trop audacieux et trop 
habile voleur. 

Suicide. — Hier malin, vers cinq heures, 
M. Rebeilleau, carrier à Champigny, com-
mune de Souzay, était allé dans son écurie 
pour réveiller son domestique, Albert De-
nieau. Après l'avoir appelé à plusieurs re-
prises sans en avoir reçu de réponse, il vou-
lut ouvrir la porte ; celle-ci était herméti-
quement fermée. Par une fenêtre, M. Re-
beilleau put pénétrer dans l'écurie et aperçut 
le corps du domestique suspendu à une 
poutre et ne donnant plus aucun signe de 
vie. 

On ignore la cause de ce suicide. 

TOURS. 

L'arrivée de la « classe ». — Lundi soir et 
hier, grande animation en ville. C'était, en 
effet, au 1" décembre qu'était fixée l'arrivée 
au corps de la classe 1884. 

Dès lundi, les nouveaux guerriers rem-
plissaient les rues de Tours du bruit de 

leurs chansons et de leurs manifestations 
bruyantes à coup sûr, joyeuses, peut êlre. 
A partir d'hier, pour cinq ans, si les législa-
teurs n'en ordonnent pas autremenl, dit 
l'Indre et-Loire, ils vont êlre astreints à une 
discipline nouvelle, ils auront à remplir des 
devoirs nouveaux. C'est, dans l'existence^ 
une étape dure.il est vrai, pour le plus grand 
nombre, mais saine et salutaire pour tous. 

Nos conscrits n'ont pas, d'ailleurs, l'air 
d'endosser la copole ou de coiffer le casque à 
regret. Nous en avons vu un grand nombre 
à la porte el dans l'intérieur des casernes : 
c'était le moment des adieux. A bien peu 
d'exceptions près, ils prenaient leur parti en 
braves. 

Bonne chance donc aux nouveaux cons-
crits ; nous espérons pour eux qu'ils n'iront 
pas rejoindre leurs aîoés au Tonkin. 

mains aux chantiers de construction de la 

Loire à Saint-Nozaire, et voici sur ce bâti-
ment quelques renseignements inédits. 

Le Tage, tel est le nom qu'il portera, sera 
en acier, à deux hélices, comme tous les 
nouveaux bâtiments ; mais il différera des 
types connus, parce qu'il aura une vitesse 
supérieure à celle de tous les paquebots en 
service et en construction, et même de tous les 
navires de guerw et de grand tonnage. Voici 
les dimensionsde ce bâtiment: longueur 108" 

80 ; largeur, 17" 38 ; creux, 10- 95 ; tirant 
d'eau moyen, 6œ

 95. Différence de tireau en 
charge, 1" 10; déplacement, 7,045 ton-
neaux. 

La puissance totale des appareils moteurs 
sera de 8,950 chevaux, sur lesquels les deux 
machines donnant le mouvement aux héli-
ces absorberont 8,115 chevaux, le restant 
de la force servant aux machines auxiliai-
res. Avec tirage forcé, les deux machines 
principales devront développer l'énorme 
puissance de 10,330 chevaux et faire filer 
19 nœuds au bâtiment, soit 35 kilomètres à 
l'heure. Comme protection, le Tage aura un 
pont cuirassé placé au-dessous de la ligne 
d'eau, un système complet de cloisons étan-
ches ; celles de l'avant et des extrémités de la 
batterie seront blindées. 

L'armement so composera de six canons 
de 16 centimètres sur le pont des gaillards, 
dix do 14 centimètres dans la batterie, trois 
de 47 millimètres à tir rapide, douze canons 
revolvers Holchkiss de 37 millimètres et 
sept tubes pour lancer les torpilles Wi-
tehead. 

Le Tage sera complètement éclairé à la 
lumière électrique, à l'extérieur par des ap-
pareils système Mangin , à l'intérieur au 
moyen de trois cents lampes à incandes-
cence. 

Ce bâtiment doit êlre livré, d'après le 
marché, au commencement de 1888. Son 
prix, sans son armement, est de 8,750,000 

francs. 

POITIERS. 

Une rixe entre un artilleur et plusieurs 
soldats du 125* de ligne a eu lieu, diman-
che soir vers 9 heures, devant le bazar des 
Augustins. 

L'artilleur a été roué de coups et, sans 
l'intervention de la police et des passants, 
la rixe aurait pu avoir un dénouement tra-
gique en raison de l'acharnement des com-
battants, 

LES YERCHERS. — Encore une triste suite 
de l'abus des boissons. 

Le 27 novembre, une femme nommée 
Nicolas, âgée de quarante et un ans, a trou-
vé la mort dans les circonstances suivantes : 

Depuis quelque temps, cette femme s'eni-
vrait fréquemment. 

Son mari la surveilla autant que cela lui 
fut possible, mais dernièrement il tomba 
gravement malade et sa femme en profila 
Pour boire davantage. 

Le 27 novembre, elle descendit à la cave 
sous un prétexte futile. 

Ne la voyant pas remonter, M. Nicolas 
» envoya chercher par un journalier nommé 
Bossard. 

Bossard, en pénétrant dans la cave, aper-
çut au bord du puits un des sabots de la 
«emme Nicolas. Se penchant sur le puits, il 

que la malheureuse y était tombée. Avec 
• aide de quelques voisins, il parvint à la re-
l>rer, mais elle succomba immédiatement. 

(Patriote.) 

CHOLET. 

Samedi soir,"vers 11 heures, un bruit 
•ûurd, semblable à celui que produit une 
pousse terrestre, jetait l'émoi parmi les 
"Boitants de la place Travot. 

Ve Druit était dû k l'écroulement d'une 
Raison en construction au coin de la place 
ira»ot et de la rue du Coin. 

Cett
e
 maison avait deux étages, des man-

!«des, la charpente était posée et on s'ex-

MORTS AU TONKIN. 

La liste des Poitevins morts au Tonkin 
augmente. 

M. Pierre Pâtrier, de la commune du Yi-
geant, ex-élève en pharmacie, sergent aux 
infirmiers militaires, est mort à l'hôpital 
d'Haïphong, le 30 octobre dernier. 

Il était âgé de 24 ans. 

Le sieur Louis Pouvrasseau, de Jaulnay, 
a reçu, jeudi matin, avis de la mort de son 
fils, qui s'est noyé au Tonkin le 7 septembre 
dernier, dans le canal des Rapides. 

Le soldat Michel, Joseph, de Poitiers, 
appartenant au 1" bataillon du 1" régiment 
d'infanterie de marine, est décédé le 23 sep-
tembre, k l'ambulance d'Hanoï. Il a été em-
porté par une diarrhée chronique, maladie 
qu'il avait contractée au Tonkin. 

ÉPICERIE CENTRALE , 28 et 30, rue 
Saint-Jean, Saumur. — Trois fois la se-
maine , arrivages de Beurre de table mi-sel 
de Normandie, qui sera vendu, pour le faire 
connaître et apprécier seulement, 1 fr. 70 

le 1/2 kil. 

Morue blanche d'Islande, pêche nouvelle, ^ 
60 c. le 1/2 kil. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, i" décembre. 
L» Bourse, faible au début, s'anime bientôt et les 

rentes françaises arrivent à des cours élevés : on 

cote le 3 0/0 à 80.30, l'amortissable a 82, le 
4 1/2 0/0 à 108.35. 

Le Crédit Foncier est demandé à 1,325. S'il y a 

une augmentation de capital, au commencement de 

l'année 1886, les actionnaires bénéficieront de la 

souscription au pair des actions nouvelles. Cette 

éventualité saule suffirait pour déterminer une 
hausse importante. 

Les obligations Foncières 1885 sont très-deman-

dées. Le tirage des Communales 1880 a lieu le 5 
décembre. 

La Société Générale est à 447.50, toujours Irès-
demandée. 

L'action de la Société des Dépôts et Comptes 

Courants cote 600 fr. Ce litre rapporte 7 0/0. Les 

réserves sont d'un» importance considérable. 

La tenue de la Banque d'Escompte est toujours 
tris-satisfaisante. 

Le Panama cote 402.50 sans transactions. 

Pas d'affaires sur le Crédit Lyonnais qui perd en-
core 3.75. 

Les action» des grandes Compagnies de chemins 

de fer sont cotées: le Nord à 1,510, l'Orléans à 
1,320,1 Est à 778.75, l'Ouest à 850. 

L'Union républicaine, de Brest, raconte 
qu'un maître mécanicien, M. J..., revenait 
de Chine à bord de l'Orne, comme passager. 
Sa femme lui avait écrit à Port-Saïd et s'at-
tendait à le voir arriver sous peu à Brest, 
en bonne santé. 

Il y a deux jours, Mme J... recevait sous 
enveloppe sa lettre, sur le dos de laquelle 
on avait écrit : Décédé le 25 octobre. 

Comprend-on ce qu'a dû éprouver cette 
pauvre femme, en apprenant, sous une 
forme aussi brutale, le malheur qu'elle avait 
éprouvé ? 

UN CROISEUR A GRANDE VITESSE. 

On examine actuellement au ministère de 
la marine les plans de nouveaux croiseurs à 

grande vitesse, de moyen tonnage, lesquels 
ne déplaceront pas plus de 4,500 tonneaux 
et seront par conséquent plus petits que les 
croiseurs rapides mis sur chantiers depuis 
peu. L'un de ceux-ci est actuellement en 

THÉÂTRE CHABOT 

Quai de Limoges. 

Aujourd'hui mercredi 2 décembre, 

La Rose de Saint-Flour, opérette-bouffe 
en 1 acte. 

Les Anonymes lit 
Tambour battant, comédie en 1 acte. 
Le Code du cérémonial, chansonnette. 
La Rose enchantée, grande pantomime en 

2 actes. 
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COMPAGNIE PARISIENNE 

Tournées Artistiques el Littéraires (15* année) 

A. GODFRIN, directeur.—H. DELANGLAY, administrateur 

Par autorisation spéciale de l'auteur 

MERCREDI 2 décembre 1885, 

UNE SEULE REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE 

Donnée par 

M. RÉGNIER (Odéon), M. A. GODFRIN (Odéon), 

M. VALAIRE (Vaudeville), M"° ANGÈLE MOREAU 

(Porte-S*-Martin) , M
1Ie

 GALLAYX (Gymnase), 

M»M. DARELL (Vaudeville). M. F. WAGNER 

(Gymnase). M
Ue

 FLEURI (Vaudeville), etc., etc. 

Le grand succès de la Comédie-Française 

ANTOINETTE RIGAUD 
Pièce nouvelle en 3 actes, de M. Rainiond 

DESLANDES 

Représentée pour la première fois au Théâtre-Fran-

çais, le 80 septembre 1885. 
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On commencera par : 

L'AMANT AUX 
Pièce on 1 acte, de MM. L. L 

MM. Régnier. 

A. Godfrin. 

Valaire. 

F. Wagner. 
Brunei. 

Mme9 Angèle Moreau. 
Gallayx. 

Fleury. 

F. Darell. 

MM. Delamarre. 

Laferté. 

Trévello. 

Roy. 

BOUQUETS 
urine el R. Deslandes. 

Distribution : 

Le baron de Guiffrey MM. Delamarre. 

René de Rieul Brunei. 

Valérie M11" I. Darell. 

Mariolle Fleury. 

Bureaux,7 h. 1/2; rideau, 8 h. »/»• 

«rond Théâtre a*Angers. 

Jeudi 8 décembre 

MANON, opéra-comique en 5 actes et G ta-
bleaux, musique de Massenet. 

Samedi 5 décembre 

CHARLES VI, grand opéra en 5 actes et 7 ta-

bleaux, paroles de MM. Germain et Casimir Dela-
vigne, musique dHalévy. 

Dimanche 6 décembre 

LES PETITS MOUSQUETAIRES, opéra-comi-

que on 3 actes el 5 tableaux, par MM. Paul Ferrier 
et Jules Prével, musique de Louis Varney. 

AUX PERSONNES QIOST DES DOULEURS 

TJaixis do Vapeur 

i 171 Cl ^
 esl

 universellement reconnu que rien 

X VIN ne
 guérit mieux les Rhumes de cerveau 

Il 1113 ou de poitrine, douleurs, points de côté, 

lumbagos, qu'un Bain de Vapeur. — Bien 

des personnes, avant d'avoir fait usage de ces bains, 

en redoutent les effets. — Rien au contraire n'est 

plus agréable, et, dans nos salons de vapeur, on 

peut se promener, lire, jouer et passer ainsi quel-

ques heures aussi salutaires qu'agréables. 

Tous les jours, Bains de Vapeur 
17, rue du Marché-Noir, 17, SAUMUR 

LE VIN ÂROUD °* â te W*ANDE
R 

est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 

l'ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 

du SANG. Il convient » toutes les personnes 
d'une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 
Chez FERRÉ, ph", 102, r Richelieu, PARIS, & Ph'", 

PLUS DE GOUDRON!!! 
Catarrhes pulmonaires graves, 

Bronchites enracinées 
sont radicalement guéris par les 

MERVEILLEUSES 

:CELLULESd ESSENCE de PIN 
D'AUTRICHE 

Fi il du Flacon : 2.50. Envoi Franco Broc II u ro ex pl i c at i vol 

i par Fhi= TALLON. 49, Avenue d'Antiu, PARIS. 

PAUL. GODET, propriétaire-g tirant. 



Étude de M» PAUL PROUX, commis-
saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

© m ¥■ 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, 

Par suite de saisie-exécution, 

Le Samedi 5 décembre 1S85, 
à 1 heure du noir, 

A Saumur, place de la Bilange. 

Il sera Tendu ! 

Un cheval, deuijumenls, un coupé, 
une calèche, un milord, cinq harnais 
de voitures, une bascule ; 

Armoire, bureau, chaises, tables, 
glace, draps, serviettes, chemises, 
baUoriede cuisine, vaisselle el autres 
objets. 

On paiera comptant, plus 5 0/0. 

Le commissaire-priséur, 
(902) PROUX. 

À CÉDER DE SUITE 

MAGASIN de MERCERIE 
Et Rouennerie 

Très - bien achalandé. 

S'adresser au bureau du journal. 

Boucherie-Charcuterie 
Située à Saint-Florent, près 

Saumur. 

S'adresser au bureau du journal. 

A LOUER 
PRÉSENTEMENT, 

En totalité ou par parties, 

MAISON 

Située rue du Port-Cigongne 
et rue des Capucins, 

Avec vastes servitudes, cour, beau 
jardin bien affruité, pompe, etc. 

S'adresser, pour visiter, à Mœ« 
vteuve GOUBERT, au pavillon, rue des 
Capucins. 

CINQ CHIENS COURANTS 

Briquets, très-bons. 

S'adresser au bureau du journal, 

BALS DE SOCIÉTÉ, SrZ 
santés. M. GOICHON, piston solo de 
l'Harmonie Saumuroise, 60, quai de 
Limoges, dirige les bals et fournit les 
musiciens. (834) 

OU A LOUER 

Pour Noël 1886, 

Vaste Maison 
RUE SAINT-JEAN» 

Occupée par M. Grellel, tapissier. 

S'adresser à M8 BRAC, notaire h 
Saumur. (472) 

FABRIQUE D'AGRAFES 
A ressort à double mentonnet 

POUR 

COUVERTURES EN ARDOISES 

Nouveau système perfectionné 

Supprimant tons les incoivénienU des crampons dam 
les voliges, 

Breveté s. G. D. C. 

M4 de bois du Nord et du Pays 

Inventeur et seul Fabricant 

Quai Saint-Nicolas, n° 13, 
à Saumur. 

Celte agrafe est le perfectionnement 
de tous les systèmes connus. 

Elle a l'avantage sur les autres 
systèmes de permettre d'enlever, de 
sur les couvertures, les ardoises ava-
riées, de les remplacer par de nou-
velles sans mutiler les agrafes ni les 
déranger en quoi que ce soit de leur 
place primitive. 

Elles se fabriquent en fil d'acier 
galvanisé et en cuivre rouge, qualité 
supérieure, aux prix les plus réduits, 
suivant les cours des matières pre-
mières. (833) 

M. HOULARD, FILS 

Propriétaire et négociant à Saumur, 
rue des Basses-Perrières, n° 7, 

Fait savoir à sa nombreuse clien-
tèle, que d'après la baisse qui vient 
de s'effectuer sur les vins, il offre de 
très-bons vins rouges vieux et nou-
veaux du pays, depuis 75 francs la 
barrique, et du vin blanc depuis 50 
francs ; par 1/2 pièce, 3 francs en 
plus, fût à retourner. 

Envoi d'échantillons sur demande. 

CABINET D'AFFAIRES 

DE 

Syndic de faillite, 

10, rue des Basses-Perrières. 

Liquidations et altermoiements. 
Recouvrements et renseignements. 
Consultations absolument gratuites. 

Offres et Demandes 

CIDRE MOUSSEUX première quai., 
20 fr., 230 litres.—MAUGET, à. Nozay 
(Loire-Inférieure). 

ON DEMANDE ménage, femme 
cuisinière, homme connaissant service 
intérieur, sachant conduire et pou-
Tant s'occuper des travaux de la terre. 

S'adrosser au bureau du journal. 

ON DEMANDE un homme sachant 
conduire, s'occupant au fcesoin du 
service intérieur et connaissant les 
travaux do la terre et des vignes. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE un jeune homme 
de 13 à 15 ans pour apprendre 
un état. 

S'adresser au bureau du journal. 

UN JEUNE HOMME do 17 ans 
demande nne place. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE des ouvrières. 
S'adresser chez Mme

 CHAUSSARD , 

22, rue du Marché-Noir. (000) 

UN HOMME sérieux et actif de-
mande nne place de régis-
senr pour propriétés •, connaît 
la vente du bois et la culture des 
terrains. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE une domes-
tique sérieuse, pouvant offrir de 
bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

Mayenne, Bretagne et Normandie 

M. ROUSSEAU prévient sa nom-
breuse clientèle qu'il reçoit des 
cidres el poirés de première qualité. 
Livraison par barrique et petit fût à 
domicile. 

Magasin Pichat, place du Roi-René, 
et rue Nationale, 18. (799) 

ISA. 

Réglisse Sanguinède 
GUÉRIT 

les Rhumes, Gastrites, Crampes, 
Faiblesses A'Estomac 

et facilite la Digestion. 

0f75 dans toutes Pharmacies. 

Fabrique de Chaudronnerie en tous genres 

AUGUSTOILLY 
Rue Nationale, 21, SAUMUR 

A l'honneur d'informer sa nombreuse clients 

qu'arrivant de faire ses achats pour la saison d'hiver ï 

possède tout ce qui se fait de nouveau et de confortahi 
en articles de' chauffage : Calorifères de toutes era 

deurs et de toutes formes, Cuisinières de différent 

modèles, Poêles de tous prix, Chaufferettes, etc.
 e

tc 

Toujours ,seul possesseur à Saumur du 

FOURNEAU ECONOMIQUE à l'usage des Maisons B
0U1 

geoises, Hôtels, Restaurants, système de Fourneaux n 
dépensant réellement que moitié de combustible.

 6 

Ces achats, faits dans de bonnes conditions l
U

j 
permettent de vendre le plus bas prix possible.' 

ATELIER SPÉCIAL DE FABRICATIONS ET RÉPARATIONS, RUE DE L'ABREUVOIR. 

Toutes les Marchandises sortant de la maison Auguste BlUVï 
étant de premier choix, sont vendues à garantie. 

MM WWsWTïïë 

ÂLMAMCH DE MAINE-ET-LOIRE 
[Arrondissement de Saumur) 

Éditeur, Imprimeur-Libraire. 

Se trouve également aux librairies DÉZÉ, JAVAUD, GUILLEMET el GIRARD 

Saumur, el chez M"« veuve FILLOCHEAU, libraire à Doué-la-Fonlaine. 

Prix: 10 «entimes. 

DENTS 

* Léon A.Fresco % 

Chirurgien -Ben tis te 

fi S, QUAI DE LIMOGES 

*.UB«J: 

Extraction, A.xxrificatioxi-I>r*ix modéré 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 1" DÉCEMBRE 1885. 

Valeurs an comptant]
 p

°
éC

" 

» V. 
8 % amortissable 
3 o/. _ (nouveau) . 

*1/J*/.. 
* 1/1 •/. (nouveau) .... 

Obligations du Trésor. . . , 

Banque de France...... 

Société Générale 

Comptoir d'escompte .... 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. . 

Crédit mobilier , 

Clôture Dernier 
préc** cours. 

80 05 80 30 

81 80 82 
• • » • 

105 59 105 10 

108 06 108 35 
514 « 513 

4825 t 4850 » 

447 50 447 50 
975 t 975 t 

525 • 521 25 
1322 50 1325 * 

196 25 197 se 

» » 

tt » 

» » 

Valeurs an comptant ClÔtur 

précu 
Dernter 

cours. 

777 50 
1837 50 

1171 25 

1515 s 
1321 25 

845 • 

1447 50 

2080 » 

476 25 

94 60 

778 75 

1235 » 
1170 i 

1510 » 

1320 f 

8i0 t. 

1437 50 

2082 50 

475 n 

94 50 

Paris-Lyon-Méditerranéc. . . 

Compagnie parisienne du Gaz. 

C. gén. Transatlantique. . . . 

Valeurs an comptant 

OBLIGATIONS» 

Ville de Paris, ob!ig.l85S-1860 

— 1865, 4 "/•• . . 

— 1869, 3 7.. . . 
— 1871, a •/„. . . 
— 1875, 4 °/„. . . 

— 1876, 4 "/.. . . 
Bons de liquld. Ville de Paris. 

Obligations communales 1879. 

Obligat. foncières 1879 3 %. 

Obligat. foncières 1883 3 •/.. 

ClÔtur* 

préc<« 

520 

525 

410 

401 

515 
513 50 

522 » 

452 50 

448 

369 i 

Dernier 
court. 

521 

525 

411 

441 

514 

515 
523 

452 50 
448 50 

369 50 

Valenrs an comptant 

Gaz parisien 
Est 

Midi 
Nord 

Orléans < 

Ouest 

Parls-Lyon-Médlterranée. < 
Paris-Bourbonnais . . . . 

Canal de Suez 

Clotur- Dernier 

précéf cours. ' 

521 i 520 50 » 

3Si 50 S75 6» » 

386 se 386 50 t 

395 ■ 396 * • 

382 50 382 50 i 

383 75 S84 • i 

382 50 384 i » 

3S2 50 381 ' » 

582 • 583 • 

Ligne d'Orléans 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS ANGEES. 

3 heures 8 minutes du matin, express-posie. 

— 55 — matin (s'arrête à la Possonnière) 

— 13 — matin, omnibus-miite. 

— 15 — soir, — 
— 32 — — express. 

— 15 — — omnibus. 

— 86 — — (s'arrête a Angers). 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS, 

heures 16 minutes du matin, direct-mixte. 

11 

87 

48 

«4 

4 
14 

soir, 

omnibus, 

express. 

omnibus-mixte. 

— omnibus (s'ar. A Tours) 

— express-poste. 

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrive k 
Saumur à ft heures 56 ; i Tours a 9 heures. 

X-JIOTSTZE IDE L'ETAT 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAJT MONTREU1L-BELLAY — SAUMUR 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Direct 
matin matin matin soir. soir. soir. matin matin matin soir. soir. soir. 

Saumur. . 6 05 7 24 8 40 1 15 3 50 7 45 Montreuil. 6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 U 10 
Chacé. . . 6 15 7 32 8 56 1 24 4 02 7 55 Brézé. . . 7 04 10 10 2 08 5 20 8 46 » » 
Brézé. . . 6 23 7 39 9 10 1 32 4 13 8 03 Chacé. . . 7 12 10 26 2 16 5 28 8 54 » » 
Montreuil. C 39 7 52 9 27 1 46 4 30 8 19 Saumur. . 7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 U 39 

SAUMUR - BOURGUEIL 

Saumur. . 
PortBoulet 

Bourgueil. 

Mixte Mixte Mixte 

matin matin soir. 

3 26 8 21 12 48 
5 33 9 06 1 25 
5 42 9 15 1 34 

Mixte 

soir. 

4 44 

6 56 

7 05 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

Saumur. (départ) 

Montreuil-Bellay 

Lernay . . . 

Brion-s.-Thouet 

Thouars (arrivée) 

Mixte Omn. Omn Mixte Mixte 
matin. malin soir soir. soir. 

6 05 7 24 1 15 3 50 7 45 
6 63 7 55 1 1 4 50 8 41 
7 02 » M 1 11 p > 8 51 
7 14 8 08 1 19 5 4 8 59 
t 29 8 11 1 32 5 19 9 16 

THOUARS et MONTREUIL à. SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brlon-s-Thouet 

Lernay . . . 

Montreull-Bellay 

Saumur (arrivée) 

Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte 
matin. matin. soir. soir. soir. 

5 40 9 01 1 07 4 10 7 45 

5 68 9 13 1 19 4 30 7 57 

6 07 » 11 • • 4 37 » » 

6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 

7 23 10 39 1 18 5 40 9 0« 

MONTREUIL - POITIERS 

venant d'Angers. 

Bourgueil. 
|PorlBouIet 

Saumur. . _ 

POITIERS - MÔNX5BCI
L 

(Montreuil 

Loudun . 

Arçay. . 

Mircbcau 
Neuville 

Poitiers 

Omn. Omn. Mixte 

matin. soir. soir. 

1 t 1 55 8 35 

8 18 2 51 9 55 

8 37 8 4 10 11 

9 17 3 64 11 1 

9 53 4 24 11 27 

10 38 4 56 11 1 

Poitiers . 

Neuville • 
Mirebeau. 

Arçay. • 
Loudun 
Montreuil 

5 50 

6 28 
6 55 

7 50 

8 42 
9 24 

18 50 
1 18 

1 57 

1 51 
3 56 
4 38 

Omn 
soir. 

ri* 
7 0» 
7 56 

S 18 

10 s» 

u 1 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet* 

Uôui-dt-YilU d* Saumur, Il 

Ctrti/U par Vtmfffimmr. loutrii**' 

U «AIR»!, 


